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AG ACHVB du 31 Mai 2024 

Lieu : Salle du Volley Farciennes, rue du puits communal, 103 à 6240 Farciennes. 

Personnes présentes : 

Denis VAN BEVER, Frans POTIERS, Éric LETOT, Annick VIVIER, Jean – Bernard DETOURNAY, Yves 

PADUART, Patrick CARLIER, Thérèse LEFEVRE, Blaise PECHEUR 

Excusé : 

Adrien VANMORTEEL 

Début de réunion à 20 h 00. 

Vérifications des pouvoirs. 

➢ Clubs présents : 
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1. Appel des clubs – attribution des voix. 
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2. Allocution présidentielle. 

 

Permettez-moi avant tout de vous souhaiter la bienvenue à notre AG et de remercier en votre 

nom, le club de Farciennes qui nous accueille dans ses installations. Je tiens également à 

remercier, Madame Laurence Rase, Directrice Générale de la Fédération qui nous fait l’honneur 

d’être présente.  

Comme chaque année, à pareille époque, l’heure est aux bilans. 

• Nos 2 équipes de ligue Dames ont réalisé une très belle saison avec à la clé une Finale 

de Coupe de Belgique et une 3ème place en championnat pour Charleroi mais aussi une 

place de Vice-championne de Belgique pour Tchalou. 

• Dans nos différentes séries de Volley Belgium, nos représentants ont connu des 

fortunes diverses : 

En dames, Tchalou termine 8ème en N2, Rempart Nalinnes termine 3ème et ES Charleroi 

Volley B termine 6ème en N3D.  DCA St Ghislain descend. 

Du côté masculin, en N2 Messieurs, Skill VC Tournai A termine à une très belle 8ème 

place dans une série composée de 11 équipes flamandes et une seule francophone.  En 

N3 mess, Rempart Nalinnes descend. 

• Au niveau de nos équipes de promotion, en dames, Tchalou Volley D termine 1er et 

monte en N3, Basècles 2ème, Lessines 3ème, Soignies 4ème, Pays des Collines 6ème, Binche 

8 ème, Masnuy 9ème et Mouscron en participant au tour des 10emes s’est sauvé. 

Malheureusement Baudour A et Farciennes descendent en P1 Dames.    

Du côté masculin, JS Baudour termine 1er et monte, OTT termine 2ème, Mouscron 5ème, 

Skill VC Tournai 6ème et 10ème JS Baudour. Malheureusement Binche 11ème et Pays des 

Collines 12 ème descendent. 

• Dans nos séries provinciales, les descentes des équipes promotionnaires entraînent des 

répercussions importantes dans les différentes séries, raisons pour lesquels nous avons 

été interpellé par différents responsables de club dont Stéphan Dupret de Charleroi 

Volley qui nous ont suggéré de faire une restructuration des séries, afin de diminuer le 

nombre de descendants. Après analyse et réflexion, le Conseil d’Administration sur 

proposition de la Responsable CPCI, a marqué son accord afin de restructurer la 

pyramide des séries. Vous avez reçu un aperçu de ce qui va être mis en place et le 

principe des montées et descentes sera détaillé dans le règlement de compétition qui 

vous sera envoyé assez rapidement.  

• Nos équipes de sélections ont réalisé un parcours correct en terminant 2ème du 

classement général des inter provinces.  

Durant cette AG, vous allez devoir voter pour élire un nouvel Administrateur qui 

reprendra la Commission Technique en lieu et place d’Adrien Vanmoortel que je 

remercie pour tout le travail réalisé avec son équipe d’entraîneurs. Il souhaite faire un 

pas de côté, mais il restera Administrateur et pourra aider son successeur afin de 

faciliter la transition. 
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• La Volley Fun Cup a une fois de plus rencontré un grand succès avec en apothéose la 

finale à Erquelinnes. 

• Du côté des Finales Francophones, nous avons réalisé un très beau parcours avec 7 

équipes qualifiées pour les Finales Nationales. 

En filles Tchalou termine 1ères en U15, U17 et U19 et Lessines Flobecq1ère en U13. 

Du côté masculin en U13 VC Binchois  1er, RADS La Louvière 2ème et Soignies  2ème en 

U17. 

• Les Finales Nationales se sont déroulées à Spa la semaine dernière et certes les 

francophones n’ont remporté aucun titre de champion de Belgique, preuve qu’il y a 

encore du travail à fournir pour arriver à la hauteur des flamands, mais nous devons 

être fiers de nos résultats 

2 2ème places avec Tchalou en U17 ET U19 F, 3   3ème places avec Tchalou en U 15F, 

Lessines en U13 F et Binche en U13G et enfin 2 4ème place RADS en U13 G et Soignies 

en U11G. Bravo à tous.      

• Cette saison, nous avons continué à investir dans la formation des jeunes dans 

différents secteurs : 

 

AU niveau des clubs grâce à l’opération proxy-volley et aux entraînements donnés les 

mercredis après-midi où près de 100 jeunes se perfectionnent avec des entraîneurs top 

niveau. 

Au niveau de l’arbitrage où l’accompagnement de jeunes arbitres a été mise en place. 

En parlant d’arbitrage, nous avons eu cette saison plus de 20 nouveaux arbitres et j’ai 

obtenu auprès de la FVWB un budget important qui nous a permis de vous rembourser 

les frais de parrainage qui ont explosés suite au nombre important de candidats.  

L’an dernier, je vous faisais part de mon mécontentement face aux comportements 

inappropriés sur et autour des terrains de volley. Cette saison, la situation s’est un peu 

améliorée mais le bilan des cartes et sanctions est interpellant : 149 cartes jaunes, 42 cartes 

rouges, 2 expulsions et finalement 16 joueurs ou joueuses ont été suspendus pour avoir 

dépassé la limite de points autorisée. Je m’étais engagé à faire une analyse comparative entre 

les cartes données et les arbitres qui les donnent. Comme je le pensais, nous avons des joueurs 

qui font partie du hit-parade, mais nous avons également des spécialistes dans la distribution. 

Il est clair que différents critères entrent en ligne de compte comme par exemple le nombre de 

matches sifflés, mais cela n’explique pas tout. Certains d’entre vous ici présents ont été témoins 

de situations pour le moins interpellantes.   

 Je rencontrerai la Commission d’arbitrage la semaine prochaine et nous discuterons de cette 

problématique. Il est bien-entendu que l’on soit joueur ou arbitre la base est la connaissance 

des règles de jeu ! 

Les membres du CA ont travaillé pour vous, durant toute la saison et je pense, que vous avez 

été aidés, entendus et renseignés quand vous nous avez sollicité. J’insiste une fois de plus sur 
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l’importance de vous adresser aux bonnes personnes suivant vos demandes et de me mettre 

en copie afin de me permettre de suivre vos sollicitations. 

Différentes modifications du ROI vont vous être proposées et je ne peux que vous encourager 

à être attentifs aux articles présentés. Tout particulièrement concernant l’article 64 5.3 En 

effet, il y avait un vide juridique concernant le fait d’avoir – de 18 ans et d’être inscrit sur une 

liste de force. Certains clubs en ont sans doute déjà abusé, mais cette saison, l’utilisation de 

cet article mal formulé ou laissant le choix à l’interprétation de chacun a eu des conséquences 

dans le championnat en P2M. En effet, ES Charleroi Volley a utilisé ce vide juridique pour tirer 

un certain avantage et malgré le questionnement d’O.T.T à ce sujet, rien ne nous permettait 

d’interdire cette pratique. Je vous demande donc de soutenir notre proposition afin que ce 

genre de situation ne puisse plus se présenter.   

Je vous remercie, vous les dirigeants des clubs pour le travail bénévole que vous réalisez afin 

que vos membres adultes et vos plus jeunes joueurs puissent s’épanouir en pratiquant notre 

sport. 

Merci également aux entraîneurs, arbitres et aux membres de notre Conseil d’administration 

pour le sérieux et l’investissement.  

Il me reste à vous souhaiter une bonne Assemblée Générale et n’oubliez pas que mon CA et 

moi-même sommes là pour vous aider, vous conseiller si besoin.             

  

   

        Van Bever Denis 

Président A.C.H.V.B 

 

Laurence RAES, Directrice Générale de la FVWB prend la parole et nous fait part des souhaits 

et de la volonté des membres du CA FVWB d’œuvrer pour le développement du volley Ball du 

plus bas au plus haut niveau de la compétition et de sa volonté d’élargir au maximum la vitrine 

du volley Ball et de professionnaliser notre sport et ce à différents niveaux. 
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3. Proposition des modifications de Statuts et R.O.I 

 

Première partie des modifications 

Article Adopté Refusé A représenter 

Abréviations Adopté   

Table des matières Chapitre II.A Adopté   

Table des matières Chapitre II.B Adopté   

Chapitre I art 1.4 Adopté   

Article 12.1 Adopté   

Chapitre II (intitulé) Adopté   

Article 16 Adopté   

Article 21 Adopté   

Article 49 Adopté   

Chapitre V Adopté   

Article 146 Adopté   

Point 1. Frais administratifs Adopté   

Point 2. Amendes administratives Adopté   

Deuxième parte des modifications 

Art 41.3 Adopté   

Art 41.4   A représenter 

Art 45 avec modification demandée par l’AG Adopté   

Art 54 Adopté   

Art 64.1 Adopté   

Art 64.5 avec modification demandée par l’AG Adopté   

Art 69 Adopté   

Art 81.6 Adopté   

Chapitre V Adopté   
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4. Présentations et élections des candidats à un poste d’administrateur à pourvoir 
(mandat de 5 ans) + proclamation des résultats :  
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5. Eventuelles motions d’ordre :  

 
Néant 
 

6. Eventuelles interpellations :  

 

✓ Tour d’élimination en coupe.  Pourquoi ? 

 

 Thérèse répond qu’elle a préféré éviter de mettre un tour supplémentaire, ce qui aurait 

eu comme conséquence de ne pas pouvoir l’intégrer dans le calendrier. 

 Tirage au sort bizarre car des promotions et des VB ont joué dès le 1er tour, ce qui fausse 

le bon déroulement de la coupe du Hainaut. 

 Veiller à ce que le tirage soit plus proportionnel. 

 Idée de faire une coupe avec uniquement les Provinciales sans les FVWB et les VB. 

 

➢ Proposition de mettre ce point au vote à l’AG d’octobre. 

 

✓ Demande de cours de marqueur : 

 

 Cela a été organisé à « Bourlettis ». 

 Absolument consulter le HV, des informations importantes y sont indiquées 

 

✓ Bénévole = quelqu’un qui n’a aucune fonction officielle (tenir la buvette, …) 

✓ Frais des deux arbitres en P1M : à charge des clubs.  C’est repris dans le règlement. 

 

7. Divers  

 
Néant 
 

8. CA extraordinaire faisant suite à l’AG. 

 

• Dissolution et recomposition du CA ACHVB 

• A l’unanimité les membres sont reconduits dans leur fonction et Laurent HANNECART occupe 
le poste de responsable technique. 

 

Séance levée à 22 h 30 

 

Denis VAN BEVER       Blaise PECHEUR 
 
 
Président ACHVB       Secrétaire ACHVB 

 


